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A. PRESENTATION DE LA COMMUNE (source Wikipédia ) 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

B. PRESENTATION DU MAITRE DôOUVRAGE : (source Wikipédia)  
 

La communaut® de communes du Sud Gironde est un ®tablissement public de coop®ration intercommunale 
(EPCI) fran­ais, situ® dans le d®partement de la Gironde, en r®gion Nouvelle Aquitaine. 
Le pr®sident en est J®r¹me Guillem, maire de Langon (mars 2020) 
 

 
 

La communaut® de communes est compos®e des 37 communes suivantes : 
Maz¯res (si¯ge) Balizac, Bieujac, Bommes, Bourideys, Castets et Castillon, Cazalis, Coim¯res, Fargues, 
Hostens, Langon, L®ogeats, Louchats, Lucmau, Noaillan, Origne, Le Pian-sur-Garonne, Pomp®jac, Pr®chac, 
Roaillan, Saint-Andr®-du-Bois, Saint-Germain-de-Grave, Saint-L®ger-de-Balson, Saint-Loubert, Saint-Macaire, 

NOAILLAN R®gion   Nouvelle-Aquitaine 
D®partement  Gironde 
Arrondissement  Langon 
Intercommunalit® Communaut® de communes du Sud 

Gironde 

Maire   Bernadette Sore No±l 2020-2026 
Code postal  33730 
Code commune  33307 
Gentil®   Noaillannais 
Population municipale 1 698 hab.  
Densit®   53 hab./km2 
Altitude   Min. 17 m Max. 99 m 
Superficie  31,8 km2 
Type   Commune rurale ¨ habitat dispers® 
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Saint-Maixant, Saint-Martial, Saint-Pardon-de-Conques, Saint-Pierre-de-Mons, Saint-Symphorien, Sauternes, 
Semens, Toulenne, Le Tuzan, Uzeste, Verdelais, Villandraut. 

 
La population est de 41155 (Source https://cdcsudgironde.fr/) 

 
 

C. PRESENTATION GENERALE DU PROJET   
 

Pr®ambule : Cette partie reprend des informations extraites des dossiers r®alis®s par la COMMU-
NAUTE DE COMMUNES DU SUD GIRONDE. 
 
 

 
 

R®vision all®g®e nÁ1 du PLUi de la Communaut® de Communes du Sud-Gironde  
Les orientations et objectifs fix®es par lôOAP 1 couvrant les terrains destin®s ¨ lôextension du bourg :  
Lôouverture ¨ lôurbanisation et la cr®ation dôune OAP dans le centre-bourg de Noaillan visent ̈  r®pondre aux 
besoins locaux en logements : cela permettra de pallier la diminution et le vieillissement de la population obser-
v®s depuis les ann®es 2010, tout en sôadaptant ¨ la r®duction de la taille des m®nages. Lôobjectif est de maintenir 
la population communale ;  
Le parc de logements actuel ne r®pond plus aux besoins des habitants : compos® majoritairement de grandes 
maisons individuelles (85,9 % des r®sidences principales comptent 4 pi¯ces ou plus), il nôest pas adapt® ¨ 
lôaugmentation du nombre de personnes vivant seules, ni ¨ lôabsence de logements collectifs ou de petits loge-
ments. Diversifier lôoffre est essentiel pour accueillir des jeunes actifs, des familles monoparentales, des couples 
sans enfants, et r®pondre aux besoins des seniors ;  
Le projet vise ¨ r®pondre aux enjeux dôaccessibilit® au logement et ¨ la propri®t® : le prix m®dian des maisons, 
®lev® ¨ 1 842 ú/mĮ, rend lôaccession ¨ la propri®t® difficile pour de nombreux m®nages locaux, notamment les 
locataires. De plus, avec un seul logement social dans la commune, les besoins pour des typologies T1, T2 et 
T3 restent insatisfaits ;  Noaillan doit renforcer son r¹le de p¹le relais dans le Sud Gironde : gr©ce ¨ sa position 
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strat®gique et ses 4,2 % de la population intercommunale, la commune peut devenir une alternative aux grands 
p¹les comme Langon en diversifiant son habitat pour accueillir de nouveaux m®nages ;  
Le projet contribue ¨ lôattractivit® ®conomique et r®sidentielle de la commune : en diversifiant lôhabitat, Noaillan 
peut attirer et retenir des familles et des jeunes actifs, freinant la perte dôemplois locaux. Une population stable 
et diversifi®e renforcera ®galement les dynamiques locales, notamment pour les commerces, services et activi-
t®s.  
Lôimplantation du projet au contact des am®nit®s urbaines  
Le site est situ® en entr®e est du bourg de Noaillan et ¨ proximit® des principaux commerces de la commune et 
des services (biblioth¯que, salle des f°tes, ®cole, cr¯che et city stade).   
Le projet permettra de tirer profit du projet dôaccueil de nouveaux habitants pour renforcer lôanimation du centre-
bourg de Noaillan.   
La coh®rence du d®veloppement urbain  Ce site de d®veloppement a ®t® choisi dans une d®marche globale 
visant ¨ structurer et r®organiser le bourg de Noaillan. Actuellement, ce secteur constitue une coupure dans 
lôurbanisation. Lôobjectif principal du projet est de restructurer et de r®organiser lôentr®e Est du bourg afin de 
ma´triser lôurbanisation, qui tend ¨ devenir de plus en plus diffuse. 
 

 

 
R®vision all®g®e nÁ3 du PLUi de la Communaut® de Communes du Sud-Gironde  
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Le champ dôapplication de la proc®dure de r®vision all®g®e est fix® par lôarticle L. 153-34 du Code de lôurba-
nisme. Cet article dispose que la proc®dure de r®vision all®g®e sôapplique lorsque, sans quôil soit port® at-
teinte aux orientations d®finies par le plan dôam®nagement et de d®veloppement durables :  
1Á La r®vision a uniquement pour objet de r®duire un espace bois® class®, une zone agricole ou une zone 
naturelle et foresti¯re ;  
2Á La r®vision a uniquement pour objet de r®duire une protection ®dict®e en raison des risques de nuisance, 
de la qualit® des sites, des paysages ou des milieux naturels ;  
3Á La r®vision a uniquement pour objet de cr®er des orientations dôam®nagement et de programmation valant 
cr®ation dôune zone dôam®nagement concert® ;  
4Á La r®vision est de nature ¨ induire de graves risques de nuisances. Ainsi, la proc®dure de r®vision dite ç 
all®g®e è doit avoir un objet unique et ne doit pas changer les orientations g®n®rales du PADD. La pr®sente 
proc®dure a uniquement pour objet dôinscrire le projet de d®veloppement communal de Noaillan via lô®volu-
tion des documents graphiques. Cette ®volution ne remet pas en question les orientations d®finies par le 
Projet dôAm®nagement et de D®veloppement durables du PLUi de 2022. Il sôagit donc dôune proc®dure de 
R®vision dite ç all®g®e è. 
 

 

 
Evaluation environnementale : 
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Conform®ment ¨ lôarticle R.151-3 du code de lôurbanisme, le rapport de pr®sentation dôun Plan Local dôUr-
banisme (intercommunal ou non) comprend un r®sum® non technique de lô®valuation environnementale. 
Cette ®valuation environnementale est une d®marche qui consiste ¨ prendre en consid®ration les enjeux 
environnementaux dôun plan, programme ou projet depuis lôamont de sa conception jusquô¨ sa mise en 
îuvre. En cas de modification du document, lô®valuation environnementale est uniquement compl®t®e sur 
les points qui concernent cette ®volution. En lôoccurrence, les besoins en nouveaux logements ont conduit 
la commune de Noaillan ¨ envisager des zones dôurbanisation sur la commune, encadr®es par des Orienta-
tions dôAm®nagements et de Programmation. Celles-ci sôinscrivent dans les attendus de lô®valuation envi-
ronnementale du PLUi de la communaut® de communes du Sud-Gironde qui a ®t® r®alis®e r®cemment et 
reste donc dôactualit®. Conform®ment aux usages et aux exigences r®glementaires, une analyse du posi-
tionnement et des modalit®s de ces zones a ®t® effectu®es au regard des documents-cadres qui influencent 
le PLUi. Il sôagit du Sch®ma de Coh®rence Territorial (SCoT), du Sch®ma R®gional d'Am®nagement, de 
D®veloppement Durable et d'Egalit® des Territoires, du Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) et enfin, du Plan Climat Air Energie Territorial du Sud-Gironde (PCAET) nôavait pas ®t® analys® 
puisquôil a ®t® adopt® post®rieurement ¨ lô®valuation environnementale du PLUi. Outre ce cadrage r®gle-
mentaire, une analyse de lô®tat initial de lôenvironnement du territoire, pr®sente d¯s lô®valuation environne-
mentale du PLUi, a permis de prioriser les enjeux ®cologiques comme structurants pour la d®marche du 
projet. Des inventaires naturalistes ont donc ®t® effectu®s pour alimenter une d®marche de comparaison de 
sites en vue de rechercher le moindre impact environnemental. Ces relev®s ont ®galement permis de dimen-
sionner et dôorganiser lôOAP de mani¯re ¨ ®viter au maximum les impacts. Concernant lôOAP de la Saubotte, 
les enjeux identifi®s concernent principalement les boisements propices aux chauves-souris et ¨ certains 
insectes qui ont ®t® ®vit®es, ainsi que des espaces favorables ¨ certains oiseaux pour lesquels des mesures 
de plantation de haies compensatrices ont ®t® propos®es. En parall¯le, une analyse des incidences sur le 
r®seau Natura 2000, qui regroupe des zones identifi®es au niveau europ®en comme ®tant particuli¯rement 
importantes pour la nature, a ®t® men®e. Ainsi, en lô®tat, sous respect des mesures propos®es, le projet de 
r®vision all®g®e nôentrainera pas de cons®quence notable sur les enjeux environnementaux 
 

D. CADRE REGLEMENTAIRE  
 

Le Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) du Sud Gironde a ®t® approuv® par d®lib®ration du 
Conseil communautaire le 20 décembre 2022. Il est entré en vigueur le 23 janvier 2023.  
Une procédure de révision allégée n°1 a été prescrite le 11 avril 2024, pour laquelle le présent document 
constitue la notice explicative. Celle-ci a vocation ¨ compl®ter le rapport de pr®sentation du PLUi par lôex-
posé des motifs des changements apportés, conformément aux articles R.104-20 et R.151 5 du Code de 
lôurbanisme.  

1 - Cadre réglementaire de la procédure de révision allégée   
Lôarticle L.153-31 du Code de lôUrbanisme pr®cise que : ç Le plan local d'urbanisme est r®vis® lorsque 
l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide :  

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables  
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière  
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ;  
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas 

été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 
l'intermédiaire d'un opérateur foncier ;  

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement va-
lant création d'une zone d'aménagement concerté ». En outre, une procédure de révision dite « allégée » 
des documents dôurbanisme a ®t® cr®®e par lôordonnance du 5 janvier 2012, portant clarification et simpli-
fication des proc®dures dô®laboration, de modification et de r®vision des documents dôurbanisme.  
 

Le champ dôapplication de la proc®dure de r®vision all®g®e est fix® par lôarticle L. 153-34 du Code de 
lôurbanisme. Cet article dispose que la proc®dure de r®vision all®g®e sôapplique lorsque, sans quôil soit 
port® atteinte aux orientations d®finies par le plan dôam®nagement et de développement durables :  

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 
zone naturelle et forestière ;  

2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ;  
3Á La r®vision a uniquement pour objet de cr®er des orientations dôam®nagement et de programmation 

valant cr®ation dôune zone dôam®nagement concert® ;  
4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisances. Ains la procédure de révision dite 

« allégée » doit avoir un objet unique et ne doit pas changer les orientations générales du PADD. La pré-
sente proc®dure a uniquement pour objet dôinscrire le projet de développement communal de Noaillan via 
lô®volution des documents graphiques Cette ®volution ne remet pas en question les orientations d®finies 
par le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables du PLUi de 2022. Il sôagit donc dôune procé-
dure de Révision dite « allégée ».  



 
 

Enqu°te publique : DOSSIER DôENQUETE PUBLIQUE conjointe : r®visions all®g®es nÁ1 et 3 PLUI Sud-Gronde Noaillan- Enqu°te / 33     p 8 

 

 

2 - Modalit®s de mise en îuvre de la proc®dure de r®vision all®g®e  
Sur saisine du Président de la Communauté de Communes du Sud Gironde, la révision allégée du PLUi 

est prescrite par délibération du Conseil communautaire.  
Celle-ci précise par ailleurs les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de concertation associant 

pendant toute la dur®e dô®laboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres per-
sonnes concern®es, conform®ment aux lôarticles L.103-2 et L.103-4 du Code de lôurbanisme.  

Le dossier de révision allégée comprenant le rapport de présentation et les différentes pièces 
modifiées est ainsi élaboré en concertation avec la population et les personnes publiques asso-
ci®es. En vertu de lôarticle R.104-11 du Code de lôurbanisme, le rapport de présentation est com-
pl®t® par le contenu de lô®valuation environnementale. Le projet de r®vision all®g®e est ensuite 
arrêté par délibération du Conseil communautaire.  
LôAutorit® Environnementale est sollicit®e, afin de disposer de son avis lors de lôexamen con-

joint et de joindre ce dernier au dossier soumis à enquête publique dans le cadre de la révision 
allégée n°1.  
Le projet fait ensuite lôobjet dôun examen conjoint de lôEtat, de lô®tablissement public et coop®-

ration intercommunal compétent et des personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9 du Code de lôurbanisme.  
Conform®ment ¨ lôarticle R.153-6 du Code de lôurbanisme, la chambre dôagriculture, lôInstitut 

national de lôorigine et de la qualit® ainsi que le Centre national de la propri®t® foresti¯re doivent 
également être consultés sur le projet. Le projet est par la suite soumis à enquête publique. 

 

3 ï Information du public  en amont de lôenqu°te publique (annexe 6)  
 

Par délibération du 11 avril 2024 N°DEL24AVR38, la Communauté de Communes du Sud Gironde a 
prescrit la révision allégée N°1 de son PLUi, sur la commune de Noaillan, concernant le développement 
dôune ou plusieurs Orientations dôAm®nagement Programm®es (OAP), dans le centre-bourg. Après avoir 
mené les études environnementales nécessaires, la Communauté de communes, a fait le constat, partagé 
avec la commune de Noaillan et les services de lôEtat, que les enjeux environnementaux identifi®s dans le 
centre-bourg emp°chaient dôy programmer la totalit® des logements n®cessaires pour la commune. Afin 
de trouver une solution alternative, la Communauté de communes a prescrit, par délibération du 17 dé-
cembre 2024 N°DEL24DEC14, la révision allégée N°3 du PLUi, sur le quartier de la Saubotte à Noaillan.  
Lôorganisation dôune r®union publique ; La mise ¨ disposition dôun registre papier, accessible en mairie, 

aux jours et horaires habituels dôouverture, destin® ¨ recueillir les observations de toute personne int®res-
sée.   
La participation du public et des partenaires Le public a ainsi pu sôinformer et participer ¨ lô®laboration 

du projet. Les personnes publiques associées ont par ailleurs été invitées à se prononcer dans le cadre 
dôune r®union de concertation pr®alable (B).  
Le public a pu sôinformer sur le site Internet de la Communaut® de communes www.cdcsudgironde.fr et 

celui de la commune de Noaillan www.noaillan.fr où se trouvent les délibérations de prescription. Sur le 
site de la Communauté de communes, ont également été publié des informations dans la rubrique Actua-
lités et des informations dans la rubrique urbanisme. Des publications ont également été faites sur les 
comptes facebook de la Communauté de communes et de la commune de Noaillan. Dès le lendemain de 
la réunion publique, le support de présentation a été mis à disposition sur le site internet de la commune : 

La réunion publique du 16 janvier 2025 a été annoncée (voir II.A) sur les supports de communication 
de la Communauté de communes et de la commune (site internet et compte facebook). Une information a 
®galement ®t® diffus®e par la Mairie via lôapplication ç Panneau Pocket ». La réunion était organisée à 
18h30, afin de permettre au plus grand nombre dôy participer, ¨ la salle des f°tes de Noaillan. Y ®taient 
repr®sent®s la Communaut® de communes, la communes et le bureau dô®tudes ID de Ville. 18 personnes 
ont pu y participer. Les principaux sujets évoqués à cette occasion étaient les suivants : > La problématique 

de la gestion des eaux pluviales : le fossé en amont du projet présente des problèmes de déborde-
ment (mauvais entretien) ce qui produit des débordements localement. Il a été convenu que le 
projet d'urbanisation sur le bourg prenne en compte cette question lors des étapes opération-
nelles ultérieures ; > Les relevés environnementaux réalisés et l'autorisation préalable des pro-
priétaires concernés ; > L'intérêt des participants pour la réalisation de la voie verte sur la route 
de Castigues ; > Les hauteurs maximales et la qualité architecturale des constructions, et les 
moyens que la collectivit® met en îuvre pour accompagner les op®rations. D¯s le lendemain de 
la réunion, le support de présentation a été mis en ligne sur les sites internet de la Communauté de com-
munes et de la commune. Il a également été mis à disposition sous format papier dans le registre de 
concertation mis à disposition du public en Mairie.
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E. OBJET DU DOSSIER 
 
 

F. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LôENQUETE PUBLIQUE 
 

Publicit® de lôenqu°te : La publicit® de lôenqu°te a ®t® r®alis®e de fa­on r¯glementaire : 
 
Publication dans le journal sud-ouest et les ®chos judiciaires girondins le 30 mai 2025 et le 25 juin 2025 
Affichage ¨ la mairie de Noaillan et ¨ la CDC du sud gironde ¨ Maz¯res 
Annonce sur panneau-Pocket de Noaillan, et sur les sites internet de la Cdc et de la commune de Noaillan 
 

Visite des lieux, contacts pr®alables  
 
 

Une r®union pr®alable ¨ lôenqu°te sôest tenue le 05 mai au bureau de la CDC de Langon, entre madame Laure 
Lamy de la Chapelle, monsieur Noa Birot, et monsieur Michel Daubriac commissaire-enqu°teur afin de 
pr®senter le projet et d®finir les modalit®s du d®roulement de lôenqu°te. 
 
Le 23 mai le commissaire-enqu°teur sôest pr®sent® ¨ la mairie de Noaillan, a rencontr® monsieur Moncourt 
DGS, puis est all® visiter les 2 sites concern®s (Noaillan et La Saubotte). 
 
Le 02 juillet le commissaire-enqu°teur a fait une visite de la conformit® de lôinstallation du registre ¨ la CDC 
de Maz¯res, sans relever dôanomalie. 
 

Permanences du commissaire enqu°teur 
 

Conformément à l'arrêté en date, le commissaire-enqu°teur a assur®, dans dôexcellentes conditions 
matérielles quatre permanences dans la mairie de Noaillan 9 Place Général Leclerc 33730 Noaillan 
o½ il sôest tenu ¨ la disposition du public : 
 

Lundi 16 juin     de 9h30 à 12h15  
Mercredi 25 juin  de 8h45 à 12h15  
Mercredi 09 juillet  de 14h15 à 16h45  
Mardi 15 juillet  de 08h45 à 12h15   
 

Le registre dôenqu°te a ®t® ouvert en d®but dôenqu°te (le 16/06/25 à 09h30) conjointement par ma-
dame la maire de Noaillan et le commissaire-enquêteur et cl¹tur® en fin dôenqu°te (le 15/07/25 à 
12h15) de la même façon. 
 

Permanence ¨ la CDC de Maz¯res 
 

Un registre ouvert en d®but dôenqu°te, a été tenu à la disposition du public du 16 juin au 15 juillet 
pour recueillir les observations du public. 
 

Registre num®rique  
 

Un registre num®rique a ®t® mis en place pour recuellir les observations concernant ce projet du 16 juin au 
15 juillet ¨ minuit ¨ lôadresse suivante https://www.democratie-active.fr/pluicdcsudgironde-web/. 
 

Composition des dossiers papier soumis ¨ lôenqu°te publique : documents pr®sents 
 

Pour chacune des r®visions, le dossier ®tait compos® des documents suivants : 
 

- Proc®dure 
- Mention des textes qui r®gissent lôenqu°te publique 
- Rapport de Pr®sentation 
- Arr°t® de mise ¨ lôenqu°te publique des projets de r®vision nÁ1 et 3 du PLUI 
- Extrait du registre des d®lib®rations en date du 04 f®vrier 2025 
- Avis chambre des m®tiers et de lôartisanat 
- Avis INAO 
- Avis Personnes Publiques Associ®es 
- Avis MRAE 
- Document sch®ma dôam®nagement  
- Bilan de la concertation, Annexe ¨ la d®lib®ration 
- Copie de lôannonce l®gale parue le 30 mai 2025 dans les Echos Judiciaires Girondins 

 
 
  

https://www.democratie-active.fr/pluicdcsudgironde-web/
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G. BILAN DE LôENQUETE ET OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

Participation du public ï D®roulement des permanences  
 

 
Registre Mairie de Noaillan du lundi 16 juin au mardi 15 juillet : 10 observations 
 

1̄ re Permanence  Lundi 16 juin de 9h30 à 12h15     2 personnes, 1 observation 
2̄ me Permanence  Mercredi 25 juin de 8h45 ¨ 12h15    1 personne, 1 observation 
3̄ me Permanence  Mercredi 09 juillet de 14h15 ¨ 16h45    3 personnes, 3 observations 
4̄ me Permanence  Mardi 15 juillet de 08h45 à 12h15 8 personnes, 5 observations. 
 

 
Registre CDC du sud Gironde Maz¯res du lundi 16 juin au mardi 15 juillet    
 

Aucune observation  
 
 

 
Registre num®rique du lundi 16 juin au mardi 15 juillet : 7 observations 
 

 
Courriels adress®s au commissaire-enqu°teur : 
 

Aucun courriel nôa ®t® adress® au commissaire-enqu°teur. 
 
 

Courriers adress®s au commissaire-enqu°teur ¨ la mairie de Noaillan 
 

Aucun courrier postal nôa ®t® adress® au commissaire-enqu°teur. 
 
:  
 

Cl¹ture des registres  (annexe 12) 
    
 

 

- Le registre de Noaillan a ®t® cl¹tur® le 15 juillet  
- Le registre de la CDC Maz¯res a ®t® cl¹tur® le 15 juillet 
- Le registre num®rique a ®t® cl¹tur® le 15 juillet 
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H. AVIS DES ORGANISMES CONSULTES  
 

Chambre des m®tiers et de lôartisanat de Nouvelle Aquitaine Gironde : favorable 
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Avis INAO r®vision all®g®e nÁ1 et nÁ3 Noaillan 
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Avis des Personnes Publiques Associ®es : favorable 
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 Avis MRAE r®vision all®g®e nÁ1 Noaillan 
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Avis MRAE r®vision all®g®e nÁ3 Noaillan 
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M®moire de r®ponse de la CDC Sud-Gironde aux recommandations formul®es par la MRAE  
sur les r®visions all®g®e nÁ1 et nÁ de Noaillan en date du 12/06/25 
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DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
 

CONCLUSIONS ET AVIS 
DU 

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

I. CONCLUSIONS 
 

 

REVISION ALLEGEE DU PLUI 1 ET 3 POUR LA COMMUNE DE NOAILLAN 
 

 

 
D®roulement de lôenqu°te 
 

Les actions de communication réalisées à l'égard du public constituaient une réponse conforme au cadre légal 
et, par leurs nombres et leurs horaires, les permanences arrêtées permettaient au public de me rencontrer 
sans difficulté, que la publicité par affichage a été apposée dans les délais et maintenue pendant toute la 
dur®e de lôenqu°te publique, que la publicit® dans les journaux a ®t® effectu®e conform®ment ¨ la r®glemen-
tation. 
 

Les conditions matérielles offertes par la mairie étaient très satisfaisantes et permettaient un déroulement des 
permanences dans de très bonnes conditions. 
 

La composition des dossiers soumis à l'enquête était conforme aux dispositions réglementaires.  
 

Le dossier ainsi que les registre papier relatifs ¨ lôenqu°te publique ont ®t® mis ¨ la disposition du public 
pendant toute la dur®e de lôenqu°te. L registre num®rique  
 

Le commissaire enqu°teur a tenu, comme pr®vu dans lôarr°t® dôorganisation de lôenqu°te 3 permanences en 
présentiel dans la mairie concernée et aucun incident de nature ¨ perturber le bon d®roulement de lôenqu°te 
n'a été relevé. Une réponse conforme au cadre légal et, par leurs nombres et leurs horaires, les permanences 
arrêtées permettaient au public de le rencontrer sans difficulté, la publicité par affichage a été apposée dans 
les d®lais et maintenue pendant toute la dur®e de lôenqu°te publique, la publicit® dans les journaux a ®t® 
effectuée conformément à la réglementation. 
 

Participation du public   
 
Par commodit® les observations num®riques seront d®nomm®es NUM et les observations registre de 
Noaillan seront d®nomm®es NOA 
 

Lors des quatre permanences dans la mairie de Noaillan, et sur le registre numérique 
 

1. 10 observations sur le registre dôenqu°te de Noaillan  
2. 0 observations sur le registre dôenqu°te de la CDC Maz¯res (donc sans objet) 
3. 7 observations sur le registre num®rique  
4. 0 observations par courriel (donc sans objet) 
5. 0 observations par courriers postal (donc sans objet) 

 
Soit un total provisoire de 17 observations. 

 

 

Observations du public et r®ponse du p®titionnaire  
 
 

Au bilan :  
- 2 observations du registre num®rique sont identiques (la NUM2 et la NUM3, m°me personne) et ne 
concernent pas le PLUI de Noaillan 

- La NUM4 num®rique est un compl®ment ¨ la NUM7 num®rique (m°me personne) 
- La NUM5 num®rique est un compl®ment ¨ la NOA5 de Noaillan (m°me personne) 
- La NOA6 du registre de Noaillan est un compl®ment ¨ la NUM1 (m°me personne) 
- La NUM6 du registre num®rique est un compl®ment ¨ la NOA8 (m°me personne) 
-  

 

Nous avons donc in fine 11 observations ç ¨ traiter è, et, sur ce total des observations : 
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R®vision all®g®e NÁ1 du PLUi ¨ Noaillan : 
 

10 observations dont : 
- 4 d®favorables  

- NUM 1 + NOI 6 : propri®taire de parcelles entrant dans la r®vision PLUI 1 
- NOA 3 : propri®taire de parcelles entrant dans la r®vision PLUI 1 
- NUM 6 + NOA 8 : propri®taire de parcelles entrant dans la r®vision PLUI 1 
- NUM 4 + NUM 7 : propri®taire de parcelles nôentrant plus dans la r®vision PLUI 1 

- Sans avis 
- NOA 7 : Observation sur les infrastructures associ®es ¨ la croissance de la population 
- NOA 9 : Observation sur les infrastructures associ®es ¨ la croissance de la population 
- NOA 10 : Observation sur les infrastructures associ®es ¨ la croissance de la population 
- NUM 5 + NOA 5 :  Observation sur CAUE 

- NOA 2 : Observation concernant une parcelle hors projet 
- NOA 4 : Observation concernant une parcelle hors projet 

 
R®vision all®g®e NÁ3 du PLUi ¨ Noaillan (La Saubotte) : 

 

1 observations 

- Sans avis : 
- NOA 1 : Seule observation concernant La Saubotte, et concerne lô®vacuation des eaux. 

 
Observations du commissaire-enqu°teur : 

 

Les diff®rentes observations du commissaire-enqu°teur ont trouv® leurs r®ponses dans le m®moire en r®-
ponse ¨ la MRAe car identiques aux observations MRAe. 
 
 

Remarques du commissaire-enqu°teur 
 

Le commissaire-enqu°teur a constat® lors des permanences que les personnes avaient globalement une 
bonne connaissance du projet, ce que semble confirmer un nombre dôacc¯s cons®quent du site internet d®di®, 
mais aussi du fait d 
 
 
 

Ces habitants sont satisfaits de la qualit® de vie dans leur commune et tr¯s d®sireux de la conserver.  
 
Les inqui®tudes des habitants ®tant : 
 

- Une arriv®e importante sur un court d®lai de nouveaux habitants, la MOA a bien pr®cis® que le projet 
ç va sô®taler sur plusieurs ann®es è,  

 
- Les r®seaux, (eau, assainissement) cette autre inqui®tude est lev®e par les r®ponses MOA dans son  
M®moire en r®ponse aux observations de la MRAe, ainsi que dans les r®ponses aux points de 
vigilance de la DDTM. 
 

 
 

 

REPONSES DE LA MOA AU PV DôOBSERVATIONS : 
 

Toutes les observations concernant les r®visions all®g®es nÁ1 et nÁ3 ont obtenu une r®ponse 
argument®e de la part de la MOA. 
 

Les observations hors r®visions all®g®es nÁ1 et nÁ3, ont aussi re­u une r®ponse de la part de la MOA 
(voir document ci-apr¯s). 
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J. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

A l'issue de l'enquête le commissaire-enqu°teur a pu faire les constats suivants :  
 
Après avoir été désigné par le tribunal administratif de Bordeaux par décision n° E25000060/33 du 28/04/2025 
 

Apr¯s que lôenqu°te publique ait ®t® prescrite par lôarr°t® de la communaut® de communes du Sud-Gironde 
n° ART2025MAI73 du 27 mai 2025. 
 

Après avoir assisté à une présentation des r®visions all®g®es nÁ1 et nÁ3 du PLUI par le service urbanisme de 
la CDC Sud-Gironde, 
 

Apr¯s avoir fix® les dates de lôenqu°te publique et des permanences avec le service urbanisme de la CDC 
Sud-Gironde, 
 

Apr¯s avoir constat® que lôenqu°te sô®tait d®roul®e dans de bonnes conditions 
 

Après avoir remis le PV dôobservations du public le 16 juillet 2025, 
 

Apr¯s avoir re­u du porteur de projet, les ®l®ments de r®ponse au PV dôobservations du public, 
 

Apr¯s avoir r®dig® son rapport dôenqu°te, consid¯re que le porteur de projet a clairement r®pondu aux obser-
vations du public. 
 

 
Estime que :  
 
Å Le dossier soumis ¨ l'enqu°te ®tait complet, conforme aux textes en vigueur et accessible pour le public, 
 
 

Å Les termes de l'arr°t® d®finissant l'organisation de l'enqu°te ont ®t® scrupuleusement respect®s, 
 
 

Å La publicit® par voie d'affichage a ®t® faite par les services de la CDC et municipaux et maintenue pendant 
la durée de l'enquête sur les panneaux administratifs, sur les sites numériques de la CDC et de la mairie de 
Noaillan.  
Le président de la CDC a établi un certificat attestant de ces affichages réglementaires 
La maire a établi un certificat attestant de ces affichages réglementaires (annexes 7 et 8) 
 

Å La publicit® dans deux journaux r®gionaux a ®t® effective en date du Le 20 mai 2025 dans les Echos Judi-
ciaires.et Sud-ouest et du 17 juin 2025 dans les Echos Judiciaires et Sud-ouest (voir annexe 9)  
  

Å Le dossier papier et le registre d'enqu°te ont ®t® mis ¨ disposition du public ¨ l'accueil de la Mairie pendant 
la durée légale de l'enquête du 16 juin 2025 au 15 juillet 2025 inclus et au siège de la communauté de com-
mune à Mazères, ainsi que sur le site internet dédié. 
 

Å Le dossier papier mis à disposition du public était clair et compréhensible. 
 

Å Le public a donc eu la possibilit®, pendant toute cette dur®e, de se renseigner sur le dossier, de rencontrer 
le commissaire enquêteur et de consigner toute observation tant sur le registre d'enquête que par courrier 
adressé à la mairie de Noaillan, que sur le registre ouvert à la CDC de Mazères, et sur le site internet dédié. 
 

Å Les quatre permanences en mairie de Noaillan se sont tenues dans de bonnes conditions dôorganisation, le 
public a eu la possibilité de venir consulter le dossier et de consigner ses questionnements sur le registre 
prévu à cet effet (annexe 12) 
 

Å Le site numérique dédié a comptabilis® 368 acc¯s durant la dur®e de lôenqu°te et 571 téléchargements de 
fichiers entre le 16 juin 2025 et le 15 juillet 2025 (annexe 13) 
 

Å Les recommandations MRAe ont re­u des réponses via un mémoire en date du 12 juin 2026 rédigé par le 
service urbanisme de la CDC Sud-Gironde. 
 

Å Les points de vigilance exprimés par les PPA ont obtenu des réponses par le service urbanisme de la CDC 
Sud-Gironde. 
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Consid®rant que : 
 

- Le commissaire-enquêteur a constaté 4 observations avec avis défavorables de personnes touchées 
par lôinclusion ou lôexclusion de leurs parcelles dans le projet (r®vision all®g®e nÁ1) qui ont obtenu une 
r®ponse de la ma´trise dôouvrage.           

 
- Le commissaire-enqu°teur nôa constat® aucun avis d®favorable sur le projet de r®vision all®g®e nÁ3 

 

- Les d®lib®rations du conseil de communaut® ont ®t® unanimes (41/41) pour la r®vision all®g®e nÁ1 
et pour la r®vision all®g®e nÁ3. 
 

- Les avis des organismes sollicit®s : 
- INAO avis favorable,  
- CMA avis favorable,  
- Personnes Publiques Associ®es :  

- Pole territorial sud gironde (SCOT), avis favorable 
- Conseil d®partemental (CG33), avis favorable 
- DDTM, avis favorable 

 
- La MRAe qui rel¯ve la qualit® de lôOAP propos®e tant sur le projet de r®vision all®g®e nÁ1 que sur le 
projet de r®vision all®g®e nÁ3, a ®mis un certain nombre de recommandations prises en compte par 
la ma´trise dôouvrage, qui leur a apport® des r®ponses argument®es.  

 
 

Au terme de cette enquête de 30 jours consécutifs : 
 
Après avoir été à disposition du public lors de quatre permanences dans la mairie de la commune de Noaillan, 
après avoir  
 

Le commissaire-enquêteur consid¯re °tre en mesure dô®mettre les conclusions et avis suivants sur les atten-
dus du projet soumis à enquête : 
 
 
 
 

Le commissaire -enquêteur  émet un avis favorable à la R®vision all®g®e 1 
et 3 du PLUi pour la commune de Noaillan 

 
Assorti des recommandations suivantes : 
 

- Contact et Information des propri®taires ayant des parcelles impliqu®es avant d®lib®ration 
finale (voir Observations du public et r®ponse du p®titionnaire). 
 

- Application des recommandations MRAe. 
 

- Prise en compte des points de vigilance ®mis par les PPA.  
 

- Int®gration des riverains dans la r®flexion en amont des diff®rentes avanc®es du projet. 
 

- Information des habitants de la commune sur lôavanc®e de la liaison douce reliant La 
Saubotte ¨ Noaillan centre. 

 
 

Fait à Fargues le 05 août 2025 
Le commissaire enquêteur 

 
 

Michel Daubriac 
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K. ANNEXES 
 

Annexe 1 : Arr°t® de mise  ̈lôenqu°te publique  
des projets de r®visions all®g®es nÁ 1 et 3 du plan local d'urbanisme intercommunal 
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Annexe 2 : D®cision de d®signation par le TA de Bordeaux en date du 28 avril 2025 
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Annexe 3 : Avis dôenqu°te publique 
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Annexe 4 : D®lib®ration du conseil de communaut® sur la r®vision all®g®e PLUI nÁ1 centre-
bourg Noaillan 
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Annexe 5 : D®lib®ration du conseil r®vision all®g®e PLUI nÁ3 La Saubotte ¨ Noaillan 
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Annexe 6 : Annexe ¨ la D®lib®ration Bilan de la concertation  
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